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ORGANISATION DU TRAVAIL PAR ATELIER

ÉDUCATEURÉDUCATRICE

ÉDUCATEUR ÉDUCATRICE

DÉFINITION DES FONCTIONS
RÉPONDANT TECHNIQUE : EST RESPONSABLE DE L’ENSEMBLE DES ACTIVITÉS DU CLUB RELIÉES AU DÉVELOPPEMENT DES JOUEURS ET À L’ENCADREMENT DU 
PERSONNEL TECHNIQUE. IL ASSUME ÉGALEMENT CERTAINES FONCTIONS EN MATIÈRE DE GESTION ADMINISTRATIVE ET DE PROMOTION DU CLUB DE SOCCER.
RESPONSABLE DU SOCCER DE BASE : EST RESPONSABLE DE L'ENSEMBLE DES ACTIVITÉS DU CLUB RELIÉES AU CENTRE DE DÉVELOPPEMENT DE CLUB ET À 
L'ENCADREMENT ET L'ÉVALUATION DES RESPONSABLES DE PLATEAU.  LE DIRECTEUR/RÉPONDANT TECHNIQUE EST UN RESPONSABLE SOCCER DE BASE.
RESPONSABLE DE PLATEAU : EST RESPONSABLE  DE L’ENSEMBLE DES ATELIERS QUI SE DÉROULENT SUR UN MÊME PLATEAU (MÊME LIEU, MÊME MOMENT).  
UN RESPONSABLE DE PLATEAU EST PRÉSENT À CHACUN DES ENTRAÎNEMENTS DU CENTRE DE DÉVELOPPEMENT DE CLUB.
ÉDUCATEUR D’ATELIER : EST RESPONSABLE D’ANIMER UN ATELIER SOUS LA RESPONSABILITÉ DIRECTE DU RESPONSABLE DE PLATEAU.

RESPONSABLE 
SOCCER DE BASE 
/ RESPONSABLE 

DE PLATEAU

Centre de Développement 
de Club (CDC)



*SI LES ÉDUCATEURS SONT DES PARENTS ET/OU BÉNÉVOLES, LE CLUB DOIT OFFRIR UNE FORMATION INTERNE AUX PARENTS BÉNÉVOLES 
AVANT LA SAISON.
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CDC DE QUALITÉ
STANDARDS POUR LE SOCCER DE BASE

SPHÈRE DE L'INITIATION (SELON LE PLAN DE DÉVELOPPEMENT DE LA PRATIQUE)

STADE DE DÉVELOPPEMENT
STADE 1 : 

DÉPART ACTIF
STADE 2 : 

LES FONDAMENTAUX

CATÉGORIE D'ÂGE U 4-U 6 U 7 U 8 U 9 U 10 U 11 U 12

FORMAT DE JEU DU 1 C 1 AU 4 C 4 5 C 5 5 C 5 7 C 7 7 C 7 9 C 9 9 C 9

FORMATION DU RESPONSABLE DE PLATEAU 
CERTIFICATION MINIMALE

RÉPONDANT 
TECHNIQUE

RÉPONDANT 
TECHNIQUE

RÉPONDANT 
TECHNIQUE

RÉPONDANT 
TECHNIQUE

RÉPONDANT 
TECHNIQUE

RÉPONDANT 
TECHNIQUE

RÉPONDANT 
TECHNIQUE

FORMATION DES ÉDUCATEURS D'ATELIER 
(1 PAR GROUPE) PARENTS/BÉNÉVOLES* PARENTS/BÉNÉVOLES* PARENTS/BÉNÉVOLES* PARENTS/BÉNÉVOLES* PARENTS/BÉNÉVOLES* PARENTS/BÉNÉVOLES* PARENTS/BÉNÉVOLES*

FORMAT D'ENTRAÎNEMENT PARENTS PEUVENT 
ACCOMPAGNER

100% SOUS FORME 
D'ATELIERS

100% SOUS FORME 
D'ATELIERS

100% SOUS FORME 
D'ATELIERS

100% SOUS FORME 
D'ATELIERS

MINIMUM 50% SOUS 
FORME D'ATELIERS

MINIMUM 50% SOUS 
FORME D'ATELIERS

NOMBRE D'ENTRAÎNEMENTS PAR SEMAINE 
OFFERTS PAR LE CLUB MINIMUM 1 MINIMUM 1 1 À 2 1 À 2 1 À 2 1 À 2 1 À 3

NOMBRE DE SEMAINES 
MINIMUM 12 MINIMUM 12 MINIMUM 12 MINIMUM 12 MINIMUM 12 MINIMUM 12 MINIMUM 12

RATIO ÉDUCATEUR/JOUEUR
1 POUR 6 1 POUR 8 1 POUR 8 1 POUR 10 1 POUR 10 1 POUR 12 1 POUR 12

CENTRE DE DÉVELOPPEMENT DE CLUB

CLUB SOCCER DE QUALITÉ

STADE 3 : 
APPRENDRE À S'ENTRAÎNER

Centre de Développement 
de Club (CDC)
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